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F.MRHC.043 Version 10 Mise en activité 20/02/2023

Fiche technique produit CEM II/A-LL 42.5 R CE CP2 NF
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F.MRHC.048 Version 4 Mise en activité 03/05/2022

Déclaration de performance DoP - Ciment CEM II/A-LL 42.5 R CE



Certificat
Certificate

11 rue Francis de Pressensé - 93571 La Plaine Saint-Denis Cedex - France - T. +33 (0)1 41 62 80 00 -  F. +33 (0)1 49 17 90 00
                SAS au capital de 18 187 000 € - 479 076 002 RCS Bobigny - www.afnor.org

Certificat de constance des performances d'un ciment courant

Délivré conformément au Règlement (UE) 305/2011 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2011
(Règlement Produits de Construction ou RPC)

Délivré par : 
Organisme de 
Certification AFNOR Certification

Numéro d'identification 0333

Adresse 11, rue Francis de Pressensé
F - 93571 LA PLAINE SAINT-DENIS  CEDEX

Délivré à :
Fabricant

Nom RHÔNE CIMENTS 

Adresse 6 rue Louis ARMAND - ZI La Motte
26800 PORTES-LÈS-VALENCE

Produit certifié
Désignation du ciment selon la norme CEM II/A-LL 42,5 R CE

Identification supplémentaire du ciment

Lieu de production du ciment PORTES-LÈS-VALENCE

AFNOR Certification atteste que toutes les dispositions relatives à l’évaluation et à la vérification de la 

constance des performances et aux performances décrites dans l'annexe ZA de la norme EN 197-1 : 2011 
sont appliquées selon le système 1+ et que ce ciment répond aux dispositions de l’annexe ZA de la norme 

EN 197-1 : 2011. La conformité est établie conformément à la norme EN 197-2 comme indiquée dans l'annexe ZA 
de la norme EN 197-1 : 2011.

Numéro du certificat : 0333 - CPR - 103902

Conditions et période de validité du certificat : ce certificat a été délivré pour la première fois le 18/05/2021.
Sauf suspension ou annulation, ce certificat demeure valide tant que les conditions précisées dans les 
spécifications techniques harmonisées ou les conditions de fabrication en usine ou le contrôle de la 
production des produits ne sont pas modifiés de manière significative.

Directeur Général

Julien NIZRI
                   Date d'émission du certificat

                   18/05/2021

Général

 NIZRI



Certificat
Certificate

11 rue Francis de Pressensé - 93571 La Plaine Saint-Denis Cedex - France - T. +33 (0)1 41 62 80 00 -  F. +33 (0)1 49 17 90 00
                SAS au capital de 18 187 000 € - 479 076 002 RCS Bobigny - www.afnor.org

Contrôlé par la Ville de Paris RHÔNE CIMENTS
Secrétariat Technique :

Laboratoire d'Essais des Matériaux de la Ville de Paris 6 rue Louis ARMAND
15, rue Jean-Baptiste Berlier – 75013 PARIS ZI La Motte
Tél.01 44 08 97 00

Correspondant AFNOR Certification : 26800 PORTES-LÈS-VALENCE
Sébastien KOSTIC - Tél.01 41 62 60 41

Certificat Admission de la marque Usine de : PORTES-LÈS-VALENCE
NF-LIANTS HYDRAULIQUES

N° 1039.03 du 05/12/2022

est autorisée à apposer la marque NF en application des règles générales de la marque NF et du référentiel de certification 
NF-LIANTS HYDRAULIQUES (NF002) sur les emballages et lettres de voiture des produits suivants :

Désignation selon 
le référentiel NF002

Date 
de la 1ère admission

Teneur des 
constituants

Norme

CEM I 52,5 R CE CP2 NF 07.03.2022 NF EN 197-1 : 2012
CEM II/A-LL 42,5 R CE CP2 NF 10.02.2022 LL16 NF EN 197-1 : 2012
CEM II/B-LL 32,5 R CE NF 07.03.2022 LL29 NF EN 197-1 : 2012
CEM II/B-M (P-LL) 42,5 N CE NF 05.12.2022 P18 LL11 NF EN 197-1 : 2012

Certains de ces produits sont également conformes à la norme NF P 15-317 : 2021 (PM), NF P 15-318 : 2006 (CP1 ou 
CP2), NF P 15-319 : 2014 (ES), pour les caractéristiques complémentaires mentionnées.

Ce certificat atteste que ces produits sont certifiés conformes aux normes et aux exigences supplémentaires après 
évaluation par AFNOR Certification tel que spécifié dans le référentiel de certification NF-LIANTS HYDRAULIQUES. 

Ce certificat annule et remplace tout certificat antérieur.

Ce certificat est valable 1 an à compter du 05/12/2022, sous réserve des contrôles effectués par AFNOR Certification qui 
peut prendre toute décision conformément aux règles générales de la marque NF et au référentiel de certification NF-
LIANTS HYDRAULIQUES.

Directeur Général
Julien NIZRI


